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(54) Dispositif d’attache d’un bracelet interchangeable pour pièce d’horlogerie

(57) Dispositif d’attache rapide (1) d’un bracelet de
montre interchangeable (3) pour montres bracelet, le dis-
positif comportant un corps (1.1) servant de bouton pous-
soir et étant apte à être logé de manière coulissante dans
une boîte de montre (2), le corps (1.1) portant une tige
de retenue (1.2) agencé parallèlement au plan de la boîte
de montre (2) et dans la direction de coulissement dudit
corps (1.1), de façon à ce que le corps (1.1) est dépla-
çable parallèlement à un axe longitudinal de ladite tige
de retenue (1.2). Le dispositif se distingue du fait que le
corps (1.1) coopère avec un ressort (1.3) disposé de fa-
çon sensiblement parallèle à ladite tige de retenue (1.2)
et exerçant une force de précontrainte rappelant le corps
(1.1) servant de bouton poussoir dans une position de
repos, que ladite tige de retenue (1.2) a une forme par-
ticulière disposant à au moins un endroit prédéfini le long
de son axe longitudinal d’une épaisseur réduite (1.2.1)
par rapport à une épaisseur de référence (1.2.2) que pré-
sente le reste de la tige de retenue (1.2), et que le dis-
positif comporte au moins un élément d’attache (1.4) apte
à être monté à une extrémité (3.1) dudit bracelet de mon-
tre interchangeable (3) et comportant une fente (1.4.1)
de forme complémentaire à celle de la tige de retenue
(1.2). Cette tige de retenue (1.2) est alors apte, en fonc-
tion de sa position le long de ladite axe longitudinale, à
coopérer avec le voire les éléments d’attache (1.4) de
façon à permettre d’attacher ou d’enlever ledit bracelet
de montre interchangeable (3) de la boîte de montre (2).

Il est aussi présenté une montre bracelet comportant un
tel dispositif ainsi qu’un bracelet de montre interchan-
geable (3) agencé de façon à être monté sur un tel dis-
positif d’attache rapide.
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